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 I. Introduction 
 
 

1. À sa 2e séance plénière, le 13 septembre 2006, l’Assemblée générale a décidé, 
sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixante et 
unième session la question intitulée « Rapport du Conseil des droits de l’homme ». 
À sa 41e séance plénière, le 26 octobre, elle a décidé d’examiner la question en 
séance plénière et à la Troisième Commission, étant entendu que celle-ci étudierait 
toutes les recommandations du Conseil des droits de l’homme, y compris celles 
traitant du développement du droit international des droits de l’homme, et y 
donnerait suite. 

2. La Troisième Commission a examiné la question à ses 35e à 37e, 44e, 45e, 53e 
et 54e séances, les 1er, 2, 10, 13, 28 et 30 novembre 2006. Il est rendu compte de ces 
débats dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.3/61/SR.35 à 37, 44, 45, 
53 et 54). 

3. Pour examiner la question, la Commission était saisie du Rapport du Conseil 
des droits de l’homme1. 

4. À la 44e séance, le 10 novembre, le Président du Conseil des droits de 
l’homme a pris la parole devant la Commission (voir A/C.3/61/SR.44). 
 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 53 
(A/61/53). 
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 II. Examen des projets de résolution 
 
 

 A. Projet de résolution A/C.3/61/L.17 
 
 

5. À la 37e séance, le 2 novembre, le représentant de la France, s’exprimant au 
nom des pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola, 
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Bénin, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chypre, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Équateur, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Gabon, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Monaco, Nigéria, Norvège, Ouganda, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Ukraine, 
Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du), a présenté un projet de 
résolution intitulé « Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées » (A/C.3/61/L.17). Les pays ci-après : 
Albanie, Botswana, Cambodge, Canada, Comores, Côte d’Ivoire, Danemark, 
Dominique, Érythrée, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Indonésie, 
Kenya, Lesotho, Liban, Mauritanie, Moldova, Monténégro, Nicaragua, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, République dominicaine, 
Serbie, Sierra Leone, Trinité-et-Tobago, Tunisie et Ukraine se sont ensuite joints 
aux auteurs du projet. 

6. À la 45e séance, le 13 novembre, le secrétaire de la Commission a donné 
lecture de l’état des incidences budgétaires du projet de résolution (voir 
A/C.3/61/SR.45). 

7. À la même séance, le représentant de la France a révisé oralement le 
paragraphe 1 du projet de résolution, en remplaçant les mots « Se félicite que le 
Conseil ait adopté » par les mots « Est reconnaissante au Conseil d’avoir adopté ». 

8. Toujours à la 45e séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.3/61/L.17, tel qu’il avait été oralement révisé, sans procéder à un vote (voir 
par. 28, projet de résolution I). 

9. Après l’adoption du projet de résolution, les représentants du Canada, des 
États-Unis d’Amérique, de l’Inde, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, des Philippines, de la Nouvelle-Zélande, du Danemark, du 
Venezuela (République bolivarienne du), du Japon et de la France ont fait des 
déclarations (voir A/C.3/61/SR.45). 
 
 

 B. Projet de résolution A/C.3/61/L.18 et Rev.1  
et amendements à ce projet tels qu’ils figurent  
dans le document A/C.3/61/L.57/Rev.1 
 
 

10. À la 37e séance, le 2 novembre, le représentant du Pérou, s’exprimant au nom 
des pays suivants : Allemagne, Arménie, Bolivie, Cameroun, Congo, Costa Rica, 
Croatie, Cuba, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, Lettonie, 
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Liechtenstein, Lituanie, Mexique, Panama, Paraguay, Pérou, Pologne, Portugal, 
République démocratique du Congo, République dominicaine, Slovénie, Suède, et 
Suisse a présenté un projet de résolution intitulé « Groupe de travail de la 
Commission des droits de l’homme chargé d’élaborer un projet de déclaration 
conformément au paragraphe 5 de la résolution 49/214 de l’Assemblée générale, en 
date du 23 décembre 1994 » (A/C.3/61/L.18). La Bosnie-Herzégovine, Chypre et la 
Finlande se sont jointes ultérieurement aux auteurs du projet de résolution, dont le 
texte se lit comme suit : 

  « L’Assemblée générale, 

  Prenant note de la résolution 1/2 du Conseil des droits de l’homme en 
date du 29 juin 2006, par laquelle le Conseil a adopté le texte de la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 

  1. Est reconnaissante au Conseil d’avoir adopté la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones; 

  2. Adopte la Déclaration telle qu’elle figure dans l’annexe de la 
présente résolution. » 

 [Pour le texte de la déclaration, voir par. 28, projet de résolution II, annexe] 

11. À la 53e séance, le 28 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 
résolution révisé (A/C.3/61/L.18/Rev.1), présenté par les pays suivants : Allemagne, 
Arménie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Cameroun, Chypre, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, Équateur, Espagne, 
Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Grèce, 
Guatemala, Haïti, Hongrie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Mexique, Moldova 
(République de), Monténégro, Panama, Paraguay, Pérou, Portugal, République 
dominicaine, Serbie, Slovénie et Suisse. L’Albanie, Andorre et Malte se sont jointes 
ultérieurement aux auteurs du projet de résolution révisé. 

12. À la même séance, la Commission a été avisée que le projet de résolution 
n’avait pas d’incidences budgétaires. 

13. Toujours à la même séance, le représentant du Pérou a fait une déclaration.  

14. À la même séance encore, le représentant de Namibie a présenté des 
amendements au projet de résolution, parus sous la cote A/C.3/61/L.57/Rev.1. 

15. Le représentant du Pérou a fait une déclaration. 

16. Les représentants de la Namibie (au nom des États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies qui sont membres du Groupe des États d’Afrique), de l’Égypte, 
du Mexique et du Guatemala ont fait des déclarations (voir A/C.3/61/SR.53). 

17. La Commission a adopté les amendements contenus dans le document 
A/C.3/61/L.57/Rev.1 à l’issue d’un vote enregistré, par 82 voix pour contre 67, avec 
25 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit : 

  Ont voté pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Australie, Bahamas, Bahreïn, 
Bélarus, Bénin, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Colombie, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
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Indonésie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Micronésie (États fédérés de), Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Suriname, Swaziland, Thaïlande, 
Togo, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

  Ont voté contre : 
Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Autriche, Belgique, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Chili, Chypre, Costa Rica, 
Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, El Salvador, Équateur, Espagne, 
Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, 
Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, 
Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, 
Moldova (République de), Monaco, Monténégro, Nauru, Nicaragua, Norvège, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, République dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Timor-Leste, Uruguay 

  Se sont abstenus : 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, 
Bhoutan, Chine, États-Unis d’Amérique, Géorgie, Inde, Israël, Japon, 
Jordanie, Malaisie, Mongolie, Népal, Pakistan, Philippines, République de 
Corée, Sri Lanka, Tonga, Trinité-et-Tobago, Ukraine, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du) 

18. Avant le vote, les représentants de la Bolivie, de la Finlande (au nom des États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres de l’Union 
européenne et des pays associés), de Fidji, de la Nouvelle-Zélande, du Chili, de la 
Turquie, de l’Australie, du Canada, de la Fédération de Russie, de la Colombie et de 
la Norvège ont fait des déclarations; après le vote, des déclarations ont été faites par 
les représentants de l’Indonésie, de la Jamaïque, de l’Ukraine, du Canada, du 
Guyana, du Bénin, du Botswana, du Myanmar, du Koweït, du Kenya, du Cameroun, 
du Congo, du Rwanda et de la Colombie (voir A/C.3/61/SR.53). 

19. À la même séance, le secrétaire de la Commission a corrigé le paragraphe 3 du 
projet de résolution, en insérant les mots « telle qu’elle figure dans l’annexe à la 
présente résolution » après le mot « Déclaration ». 

20. Le représentant du Pérou a fait une déclaration et retiré son pays de la liste des 
auteurs du projet de résolution tel qu’il avait été amendé puis corrigé oralement. 

21. L’Albanie, l’Allemagne, Andorre, l’Arménie, l’Autriche, la Belgique, la 
Bolivie, la Bosnie-Herzégovine, le Cameroun, Chypre, le Congo, le Costa Rica, la 
Croatie, Cuba, le Danemark, la Dominique, l’Équateur, l’Espagne, l’Estonie, l’ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, la Finlande, la France, la Grèce, le 
Guatemala, Haïti, la Hongrie, la Lettonie, le Liechtenstein, la Lituanie, le 
Luxembourg, Malte, le Mexique, la Moldova (République de), le Panama, le 
Paraguay, le Portugal, la République dominicaine, la Serbie, la Slovénie et la Suisse 
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se sont également retirés de la liste des auteurs du projet de résolution tel qu’il avait 
été amendé puis corrigé oralement. 

22. L’Algérie, l’Angola, le Botswana, le Burkina Faso, le Burundi, la Côte 
d’Ivoire, Djibouti, l’Égypte, l’Érythrée, l’Éthiopie, le Gabon, la Gambie, la Guinée, 
la Guinée-Bissau, la Jamahiriya arabe libyenne, le Lesotho, Madagascar, le Malawi, 
le Maroc, la Mauritanie, le Mozambique, la Namibie, le Nigéria, la République-Unie 
de Tanzanie, le Soudan, le Swaziland, le Togo, la Tunisie et le Zimbabwe se sont 
joints aux auteurs du projet de résolution tel qu’il avait été amendé puis corrigé 
oralement. 

23. Toujours à sa 53e séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.3/61/L.18/Rev.1, tel qu’il avait été amendé puis corrigé oralement, à l’issue 
d’un vote enregistré, par 83 voix contre zéro, avec 91 abstentions (voir par. 28, 
projet de résolution II). Les voix se sont réparties comme suit :  

  Ont voté pour :  
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Australie, 
Bahamas, Bahreïn, Barbade, Bélarus, Bénin, Bhoutan, Botswana, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Colombie, 
Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, 
Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Indonésie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, 
Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Micronésie (États fédérés de), 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Niger, Nigéria, Nouvelle-
Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe  

  Ont voté contre :  
Zéro 

  Se sont abstenus :  
Albanie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 
Bulgarie, Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Inde, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Mexique, Moldova (République de), 
Monaco, Monténégro, Nauru, Népal, Nicaragua, Norvège, Oman, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu  
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24. Avant le vote, les représentants du Pérou, du Chili, de l’Équateur, du 
Guatemala, de la Bolivie, de l’Uruguay, de la Namibie et du Nicaragua ont fait des 
déclarations; après le vote, des déclarations ont été faites par les représentants des 
Philippines, de la Finlande (au nom des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies qui sont membres de l’Union européenne et des pays associés), du 
Japon, du Mexique, de l’Iraq, du Venezuela (République bolivarienne du), de Cuba 
et du Brésil (voir A/C.3/61/SR.53). 
 
 

 C. Projet de décision A/C.3/61/L.58 
 
 

25. À sa 54e séance, le 30 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 
décision intitulé « Rapport du Conseil des droits de l’homme » (A/C.3/61/L.58), qui 
a été présenté par la Namibie au nom des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies qui sont membres du Groupe des États d’Afrique, et dont le texte se 
lit comme suit : 

  « L’Assemblée générale, réaffirmant sa résolution 60/251 du 15 mars 
2006, portant création du Conseil des droits de l’homme en tant qu’organe 
subsidiaire de l’Assemblée générale, se félicite de la création du Conseil et 
décide de prendre acte du rapport que le Conseil lui a présenté à sa soixante et 
unième session. » 

26. À la même séance, le représentant de la Namibie a fait une déclaration au nom 
des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des États d’Afrique et a retiré le projet de décision. 
 
 

 D. Projet de décision proposé par le Président 
 
 

27. À sa 54e séance, le 30 novembre, la Commission a décidé, sur la proposition 
du Président, de recommander à l’Assemblée générale de prendre acte du rapport du 
Conseil des droits de l’homme (voir par. 29)1.  
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 III. Recommandations de la Troisième Commission 
 
 

28. La Troisième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter les 
projets de résolution suivants : 
 
 

  Projet de résolution I 
Convention internationale pour la protection  
de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Prenant note de la résolution 1/1 du Conseil des droits de l’homme, en date du 
29 juin 2006, par laquelle le Conseil a adopté la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 

 1. Est reconnaissante au Conseil d’avoir adopté la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées1; 

 2. Adopte et ouvre à la signature, à la ratification et à l’adhésion la 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, dont le texte est annexé à la présente résolution; 

 3. Recommande que la Convention soit ouverte à la signature au cours 
d’une cérémonie de signature à Paris. 

 

  Annexe 
 

  Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées 
 

  Préambule 
 

 Les États parties à la présente Convention, 

 Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux États l’obligation de 
promouvoir le respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 

 S’appuyant sur la Déclaration universelle des droits de l’homme, 

 Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et les autres 
instruments internationaux pertinents dans les domaines des droits de l’homme, du 
droit humanitaire et du droit pénal international, 

 Rappelant également la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 
dans sa résolution 47/133 du 18 décembre 1992, 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 53 
(A/61/53), première partie, chap. II, sect. A, résolution 1/1, annexe. 
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 Conscients de l’extrême gravité de la disparition forcée, qui constitue un crime 
et, dans certaines circonstances définies par le droit international, un crime contre 
l’humanité, 

 Déterminés à prévenir les disparitions forcées et à lutter contre l’impunité du 
crime de disparition forcée, 

 Ayant présents à l’esprit le droit de toute personne de ne pas être soumise à 
une disparition forcée et le droit des victimes à la justice et à réparation, 

 Affirmant le droit de toute victime de savoir la vérité sur les circonstances 
d’une disparition forcée et de connaître le sort de la personne disparue, ainsi que le 
droit à la liberté de recueillir, de recevoir et de diffuser des informations à cette fin 

 Sont convenus des articles suivants : 
 

  Première partie 
 

  Article premier 
 

 1. Nul ne sera soumis à une disparition forcée. 

 2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de 
l’état de guerre ou de menace de guerre, d’instabilité politique intérieure ou de tout 
autre état d’exception, ne peut être invoquée pour justifier la disparition forcée. 
 

  Article 2 
 

 Aux fins de la présente Convention, on entend par « disparition forcée » 
l’arrestation, la détention, l’enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté 
par des agents de l’État ou par des personnes ou des groupes de personnes qui 
agissent avec l’autorisation, l’appui ou l’acquiescement de l’État, suivi du déni de la 
reconnaissance de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort réservé à la 
personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la 
loi. 
 

  Article 3 
 

 Tout État partie prend les mesures appropriées pour enquêter sur les 
agissements définis à l’article 2, qui sont l’œuvre de personnes ou de groupes de 
personnes agissant sans l’autorisation, l’appui ou l’acquiescement de l’État, et pour 
traduire les responsables en justice. 
 

  Article 4 
 

 Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la disparition forcée 
constitue une infraction au regard de son droit pénal. 
 

  Article 5 
 

 La pratique généralisée ou systématique de la disparition forcée constitue un 
crime contre l’humanité, tel qu’il est défini dans le droit international applicable, et 
entraîne les conséquences prévues par ce droit. 
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  Article 6 
 

 1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir pénalement 
responsable au moins : 

 a) Toute personne qui commet une disparition forcée, l’ordonne ou la 
commandite, tente de la commettre, en est complice ou y participe; 

 b) Le supérieur qui : 

 i) Savait que des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle 
effectifs commettaient ou allaient commettre un crime de disparition forcée, ou 
a délibérément négligé de tenir compte d’informations qui l’indiquaient 
clairement; 

 ii) Exerçait sa responsabilité et son contrôle effectifs sur les activités 
auxquelles le crime de disparition forcée était lié; et 

 iii) N’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en 
son pouvoir pour empêcher ou réprimer la commission d’une disparition 
forcée ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de 
poursuites. 

 c) L’alinéa b) ci-dessus est sans préjudice des normes pertinentes plus 
élevées de responsabilité applicables en droit international à un chef militaire ou à 
une personne faisant effectivement fonction de chef militaire. 

 2. Aucun ordre ou instruction émanant d’une autorité publique, civile, 
militaire ou autre, ne peut être invoqué pour justifier un crime de disparition forcée. 
 

  Article 7 
 

 1. Tout État partie rend le crime de disparition forcée passible de peines 
appropriées qui prennent en compte son extrême gravité. 

 2. Tout État partie peut prévoir : 

 a) Des circonstances atténuantes, notamment en faveur de ceux qui, 
impliqués dans la commission d’une disparition forcée, auront contribué 
efficacement à la récupération en vie de la personne disparue ou auront permis 
d’élucider des cas de disparition forcée ou d’identifier les auteurs d’une disparition 
forcée; 

 b) Sans préjudice d’autres procédures pénales, des circonstances 
aggravantes, notamment en cas de décès de la personne disparue, ou pour ceux qui 
se sont rendus coupables de la disparition forcée de femmes enceintes, de mineurs, 
de personnes handicapées ou d’autres personnes particulièrement vulnérables. 
 

  Article 8 
 

 Sans préjudice de l’article 5, 

 1. Tout État partie qui applique un régime de prescription à la disparition 
forcée prend les mesures nécessaires pour que le délai de prescription de l’action 
pénale : 

 a) Soit de longue durée et proportionné à l’extrême gravité de ce crime; 
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 b) Commence à courir lorsque cesse le crime de disparition forcée, compte 
tenu de son caractère continu. 

 2. Tout État partie garantit le droit des victimes de disparition forcée à un 
recours effectif pendant le délai de prescription. 
 

  Article 9 
 

 1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 
aux fins de connaître d’un crime de disparition forcée : 

 a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous sa juridiction ou 
à bord d’aéronefs ou de navires immatriculés dans cet État; 

 b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est l’un de ses ressortissants; 

 c) Quand la personne disparue est l’un de ses ressortissants et que cet État 
partie le juge approprié. 

 2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître d’un crime de disparition forcée quand l’auteur 
présumé de l’infraction se trouve sur tout territoire sous sa juridiction, sauf si ledit 
État l’extrade, ou le remet à un autre État conformément à ses obligations 
internationales ou à une juridiction pénale internationale dont il a reconnu la 
compétence. 

 3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale 
supplémentaire exercée conformément aux lois nationales. 
 

  Article 10 
 

 1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les 
renseignements dont il dispose, tout État partie sur le territoire duquel se trouve une 
personne soupçonnée d’avoir commis un crime de disparition forcée assure la 
détention de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires 
pour s’assurer de sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes 
à la législation dudit État partie; elles ne peuvent être maintenues que pendant le 
délai nécessaire pour s’assurer de sa présence lors des procédures pénales, de remise 
ou d’extradition. 

 2. L’État partie qui a pris les mesures visées au paragraphe 1 du présent 
article procède immédiatement à une enquête préliminaire ou à des investigations en 
vue d’établir les faits. Il informe les États parties visés au paragraphe 1 de l’article 9 
des mesures qu’il a prises en application du paragraphe 1 du présent article, 
notamment la détention et les circonstances qui la justifient, et des conclusions de 
son enquête préliminaire ou de ses investigations, en leur indiquant s’il entend 
exercer sa compétence. 

 3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article 
peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de 
l’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit d’une personne apatride, avec le 
représentant de l’État où elle réside habituellement. 
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  Article 11 
 

 1. L’État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé 
d’un crime de disparition forcée est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, ou ne le 
remet pas à un autre État conformément à ses obligations internationales ou à une 
juridiction pénale internationale dont il a reconnu la compétence, soumet l’affaire à 
ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale. 

 2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet État 
partie. Dans les cas visés au paragraphe 2 de l’article 9, les règles de preuve qui 
s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en aucune façon moins 
rigoureuses que celles qui s’appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 dudit 
article. 

 3. Toute personne poursuivie en relation avec un crime de disparition forcée 
bénéficie de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure. 
Toute personne jugée pour un crime de disparition forcée bénéficie d’un procès 
équitable devant une cour ou un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi 
par la loi. 
 

  Article 12 
 

 1. Tout État partie assure à quiconque alléguant qu’une personne a été 
victime d’une disparition forcée le droit de dénoncer les faits devant les autorités 
compétentes, lesquelles examinent rapidement et impartialement l’allégation et, le 
cas échéant, procèdent sans délai à une enquête approfondie et impartiale. Des 
mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour assurer la protection du 
plaignant, des témoins, des proches de la personne disparue et de leurs défenseurs 
ainsi que de ceux qui participent à l’enquête contre tout mauvais traitement ou toute 
intimidation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite. 

 2. Lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une personne a été 
victime d’une disparition forcée, les autorités visées au paragraphe 1 du présent 
article ouvrent une enquête, même si aucune plainte n’a été officiellement déposée. 

 3. Tout État partie veille à ce que les autorités visées au paragraphe 1 du 
présent article : 

 a) Disposent des pouvoirs et des ressources nécessaires pour mener 
l’enquête à bien, y compris l’accès à la documentation et à d’autres informations 
pertinentes pour leur enquête; 

 b) Aient accès, si nécessaire avec l’autorisation préalable d’une juridiction 
qui statue le plus rapidement possible, à tout lieu de détention et à tout autre lieu où 
il y a des motifs raisonnables de croire que la personne disparue est présente. 

 4. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et 
sanctionner les actes qui entravent le déroulement de l’enquête. Il s’assure 
notamment que les personnes soupçonnées d’avoir commis un crime de disparition 
forcée ne sont pas en mesure d’influer sur le cours de l’enquête par des pressions ou 
des actes d’intimidation ou de représailles exercés sur le plaignant, les témoins, les 
proches de la personne disparue et leurs défenseurs ainsi que sur ceux qui 
participent à l’enquête. 
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  Article 13 
 

 1. Pour les besoins de l’extradition entre États parties, le crime de 
disparition forcée n’est pas considéré comme une infraction politique, une infraction 
connexe à une infraction politique ou une infraction inspirée par des mobiles 
politiques. En conséquence, une demande d’extradition fondée sur une telle 
infraction ne peut être refusée pour ce seul motif. 

 2. Le crime de disparition forcée est de plein droit compris au nombre des 
infractions donnant lieu à extradition dans tout traité d’extradition conclu entre des 
États parties avant l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

 3. Les États parties s’engagent à inclure le crime de disparition forcée au 
nombre des infractions qui justifient l’extradition dans tout traité d’extradition à 
conclure par la suite entre eux. 

 4. Tout État partie qui assujettit l’extradition à l’existence d’un traité peut, 
s’il reçoit une demande d’extradition d’un autre État partie auquel il n’est pas lié par 
un traité, considérer la présente Convention comme la base juridique de l’extradition 
en ce qui concerne l’infraction de disparition forcée. 

 5. Les État parties qui n’assujettissent pas l’extradition à l’existence d’un 
traité reconnaissent le crime de disparition forcée comme susceptible d’extradition 
entre eux. 

 6. L’extradition est, dans tous les cas, subordonnée aux conditions prévues 
par le droit de l’État partie requis ou par les traités d’extradition applicables, y 
compris, notamment, aux conditions concernant la peine minimale requise pour 
extrader et aux motifs pour lesquels l’État partie requis peut refuser l’extradition ou 
l’assujettir à certaines conditions. 

 7. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée 
comme faisant obligation à l’État partie requis d’extrader s’il y a de sérieuses 
raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir 
une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de 
son origine ethnique, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un certain 
groupe social, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette 
personne pour l’une quelconque de ces raisons. 
 

  Article 14 
 

 1. Les États parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible 
dans toute procédure pénale relative à un crime de disparition forcée, y compris en 
ce qui concerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent 
et qui sont nécessaires aux fins de la procédure. 

 2. Cette entraide judiciaire est subordonnée aux conditions prévues par le 
droit interne de l’État partie requis ou par les traités d’entraide judiciaire 
applicables, y compris, notamment, concernant les motifs pour lesquels l’État partie 
requis peut refuser d’accorder l’entraide judiciaire ou la soumettre à des conditions. 
 

  Article 15 
 

 Les États parties coopèrent entre eux et s’accordent l’entraide la plus large 
possible pour porter assistance aux victimes de disparition forcée ainsi que dans la 



 A/61/448

 

06-64475 13
 

recherche, la localisation et la libération des personnes disparues et, en cas de décès, 
dans l’exhumation, l’identification des personnes disparues et la restitution de leurs 
restes. 
 

  Article 16 
 

 1. Aucun État partie n’expulse, ne refoule, ne remet ni n’extrade une 
personne vers un autre État s’il y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être 
victime d’une disparition forcée. 

 2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiennent 
compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de 
l’existence, dans l’État concerné, d’un ensemble de violations systématiques graves, 
flagrantes ou massives des droits de l’homme ou de violations graves du droit 
international humanitaire. 
 

  Article 17 
 

 1. Nul ne sera détenu en secret. 

 2. Sans préjudice des autres obligations internationales de l’État partie en 
matière de privation de liberté, tout État partie, dans sa législation : 

 a) Détermine les conditions dans lesquelles les ordres de privation de liberté 
peuvent être donnés; 

 b) Désigne les autorités habilitées à ordonner des privations de liberté; 

 c) Garantit que toute personne privée de liberté sera placée uniquement 
dans des lieux de privation de liberté officiellement reconnus et contrôlés; 

 d) Garantit que toute personne privée de liberté sera autorisée à 
communiquer avec sa famille, son conseil ou toute autre personne de son choix, et à 
recevoir leur visite, sous la seule réserve des conditions établies par la loi, et, s’il 
s’agit d’un étranger, à communiquer avec ses autorités consulaires, conformément 
au droit international applicable; 

 e) Garantit l’accès aux lieux de privation de liberté de toute autorité et 
institution compétentes habilitées par la loi, si nécessaire avec l’autorisation 
préalable d’une autorité judiciaire; 

 f) Garantit à toute personne privée de liberté et, en cas de soupçon de 
disparition forcée, la personne privée de liberté se trouvant dans l’incapacité de 
l’exercer elle même, à toute personne ayant un intérêt légitime, par exemple les 
proches de la personne privée de liberté, leurs représentants ou leurs avocats, en 
toutes circonstances, le droit d’introduire un recours devant un tribunal afin que 
celui-ci statue à bref délai sur la légalité de la privation de liberté et ordonne la 
libération si cette privation de liberté est illégale. 

 3. Tout État partie s’assure de l’établissement et de la tenue à jour d’un ou 
de plusieurs registres officiels et/ou dossiers officiels des personnes privées de 
liberté, qui sont, sur demande, rapidement mis à la disposition de toute autorité 
judiciaire ou de toute autre autorité ou institution compétente habilitée par la 
législation de l’État partie concerné ou par tout instrument juridique international 
pertinent auquel l’État concerné est partie. Parmi les informations figurent au 
moins : 
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 a) L’identité de la personne privée de liberté; 

 b) La date, l’heure et l’endroit où la personne a été privée de liberté et 
l’autorité qui a procédé à la privation de liberté; 

 c) L’autorité ayant décidé la privation de liberté et les motifs de la privation 
de liberté; 

 d) L’autorité contrôlant la privation de liberté; 

 e) Le lieu de privation de liberté, la date et l’heure de l’admission dans le 
lieu de privation de liberté et l’autorité responsable du lieu de privation de liberté; 

 f) Les éléments relatifs à l’état de santé de la personne privée de liberté; 

 g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les circonstances et les 
causes du décès et la destination des restes de la personne décédée; 

 h) La date et l’heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de 
détention, la destination et l’autorité chargée du transfert. 
 

  Article 18 
 

 1. Sous réserve des articles 19 et 20, tout État partie garantit à toute 
personne ayant un intérêt légitime pour cette information, par exemple les proches 
de la personne privée de liberté, leurs représentants ou leurs avocats, un accès au 
moins aux informations suivantes : 

 a) L’autorité ayant décidé la privation de liberté; 

 b) La date, l’heure et le lieu de la privation de liberté et de l’admission dans 
le lieu de privation de liberté; 

 c) L’autorité contrôlant la privation de liberté; 

 d) Le lieu où se trouve la personne privée de liberté, y compris, en cas de 
transfert vers un autre lieu de privation de liberté, la destination et l’autorité 
responsable du transfert; 

 e) La date, l’heure et le lieu de libération; 

 f) Les éléments relatifs à l’état de santé de la personne privée de liberté; 

 g) En cas de décès pendant la privation de liberté, les circonstances et 
causes du décès et la destination des restes de la personne décédée. 

 2. Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour assurer la 
protection des personnes visées au paragraphe 1 du présent article, ainsi que de 
celles qui participent à l’enquête, contre tout mauvais traitement, toute intimidation 
ou toute sanction en raison de la recherche d’informations concernant une personne 
privée de liberté. 
 

  Article 19 
 

 1. Les informations personnelles, y compris les données médicales ou 
génétiques, qui sont collectées et/ou transmises dans le cadre de la recherche d’une 
personne disparue ne peuvent pas être utilisées ou mises à disposition à d’autres fins 
que celle de la recherche de la personne disparue. Cela est sans préjudice de 
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l’utilisation de ces informations dans des procédures pénales concernant un crime de 
disparition forcée et de l’exercice du droit d’obtenir réparation. 

 2. La collecte, le traitement, l’utilisation et la conservation d’informations 
personnelles, y compris les données médicales ou génétiques, ne doivent pas 
transgresser ou avoir pour effet de transgresser les droits de l’homme, les libertés 
fondamentales et la dignité de la personne humaine. 
 

  Article 20 
 

 1. Seulement dans le cas où une personne est sous la protection de la loi et 
où la privation de liberté est sous contrôle judiciaire, le droit aux informations 
prévues à l’article 18 peut être limité à titre exceptionnel, dans la stricte mesure où 
la situation l’exige et où la loi le prévoit, et si la transmission des informations porte 
atteinte à la vie privée ou à la sécurité de la personne ou entrave le bon déroulement 
d’une enquête criminelle ou pour d’autres raisons équivalentes prévues par la loi, et 
conformément au droit international applicable et aux objectifs de la présente 
Convention. En aucun cas, ces restrictions au droit aux informations prévues à 
l’article 18 ne peuvent être admises si elles constituent un comportement défini à 
l’article 2 ou une violation du paragraphe 1 de l’article 17. 

 2. Sans préjudice de l’examen de la légalité de la privation de liberté d’une 
personne, l’État partie garantit aux personnes visées au paragraphe 1 de l’article 18 
le droit à un recours judiciaire prompt et effectif pour obtenir à bref délai les 
informations visées dans ce paragraphe. Ce droit à un recours ne peut être suspendu 
ou limité en aucune circonstance. 
 

  Article 21 
 

 Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que la remise en liberté 
d’une personne se déroule selon des modalités qui permettent de vérifier avec 
certitude qu’elle a été effectivement libérée. Tout État partie prend également les 
mesures nécessaires pour assurer l’intégrité physique et le plein exercice de ses 
droits à toute personne au moment de sa remise en liberté, sans préjudice des 
obligations auxquelles elle peut être assujettie en vertu de la loi nationale. 

  Article 22 
 

 Sans préjudice de l’article 6, tout État partie prend les mesures nécessaires 
pour prévenir et sanctionner les agissements suivants : 

 a) L’entrave ou l’obstruction aux recours visés à l’alinéa f du paragraphe 2 
de l’article 17 et au paragraphe 2 de l’article 20; 

 b) Le manquement à l’obligation d’enregistrement de toute privation de 
liberté, ainsi que l’enregistrement de toute information dont l’agent responsable du 
registre officiel connaissait ou aurait dû connaître l’inexactitude; 

 c) Le refus de fournir des informations sur une privation de liberté ou la 
fourniture d’informations inexactes, alors même que les conditions légales pour 
fournir ces informations sont réunies. 
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  Article 23 
 

 1. Tout État partie veille à ce que la formation du personnel militaire ou 
civil chargé de l’application des lois, du personnel médical, des agents de la 
fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir dans la garde ou le 
traitement de toute personne privée de liberté puisse inclure l’enseignement et 
l’information nécessaires concernant les dispositions pertinentes de la présente 
Convention, en vue de : 

 a) Prévenir l’implication de ces agents dans des disparitions forcées; 

 b) Souligner l’importance de la prévention et des enquêtes en matière de 
disparition forcée; 

 c) Veiller à ce que l’urgence de la résolution des cas de disparition forcée 
soit reconnue. 

 2. Tout État partie veille à ce que soient interdits les ordres ou instructions 
prescrivant, autorisant ou encourageant une disparition forcée. Tout État partie 
garantit qu’une personne refusant de se conformer à un tel ordre ne sera pas 
sanctionnée. 

 3. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour que les personnes 
visées au paragraphe 1 du présent article qui ont des raisons de penser qu’une 
disparition forcée s’est produite ou est projetée signalent le cas à leurs supérieurs et, 
au besoin, aux autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes. 
 

  Article 24 
 

 1. Aux fins de la présente Convention, on entend par « victime » la 
personne disparue et toute personne physique ayant subi un préjudice direct du fait 
d’une disparition forcée. 

 2. Toute victime a le droit de savoir la vérité sur les circonstances de la 
disparition forcée, le déroulement et les résultats de l’enquête et le sort de la 
personne disparue. Tout État partie prend les mesures appropriées à cet égard. 

 3. Tout État partie prend toutes les mesures appropriées pour la recherche, 
la localisation et la libération des personnes disparues et, en cas de décès, pour la 
localisation, le respect et la restitution de leurs restes. 

 4. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d’une 
disparition forcée le droit d’obtenir réparation et d’être indemnisée rapidement, 
équitablement et de manière adéquate. 

 5. Le droit d’obtenir réparation visé au paragraphe 4 du présent article 
couvre les dommages matériels et moraux ainsi que, le cas échéant, d’autres formes 
de réparation telles que : 

 a) La restitution; 

 b) La réadaptation; 

 c) La satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de la 
réputation; 

 d) Des garanties de non-répétition. 
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 6. Sans préjudice de l’obligation de poursuivre l’enquête jusqu’à 
l’élucidation du sort de la personne disparue, tout État partie prend les dispositions 
appropriées concernant la situation légale des personnes disparues dont le sort n’est 
pas élucidé et de leurs proches, notamment dans des domaines tels que la protection 
sociale, les questions financières, le droit de la famille et les droits de propriété. 

 7. Tout État partie garantit le droit de former des organisations et des 
associations ayant pour objet de contribuer à l’établissement des circonstances de 
disparitions forcées et du sort des personnes disparues ainsi qu’à l’assistance aux 
victimes de disparition forcée, et de participer librement à de telles organisations ou 
associations. 
 

  Article 25 
 

 1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et réprimer 
pénalement : 

 a) La soustraction d’enfants soumis à une disparition forcée ou dont le père, 
la mère ou le représentant légal sont soumis à une disparition forcée, ou d’enfants 
nés pendant la captivité de leur mère soumise à une disparition forcée; 

 b) La falsification, la dissimulation ou la destruction de documents attestant 
la véritable identité des enfants visés à l’alinéa a ci-dessus. 

 2. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour rechercher et 
identifier les enfants visés à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article et les 
rendre à leur famille d’origine, conformément aux procédures légales et aux accords 
internationaux applicables. 

 3. Les États parties se prêtent mutuellement assistance dans la recherche et 
l’identification des enfants visés à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article ainsi 
que la détermination du lieu où ils se trouvent. 

 4. Compte tenu de la nécessité de préserver l’intérêt supérieur des enfants 
visés à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article et leur droit à préserver et à voir 
rétablie leur identité, y compris leur nationalité, leur nom et leurs liens familiaux 
reconnus par la loi, dans les États parties qui reconnaissent le système d’adoption ou 
d’autres formes de placement d’enfants, des procédures légales doivent exister, qui 
visent à réviser la procédure d’adoption ou de placement d’enfants et, le cas 
échéant, à annuler toute adoption ou placement d’enfants qui trouve son origine 
dans une disparition forcée. 

 5. En toutes circonstances, et en particulier pour tout ce qui a trait au 
présent article, l’intérêt supérieur de l’enfant est une considération primordiale, et 
l’enfant qui est capable de discernement a le droit d’exprimer librement son opinion, 
laquelle est dûment prise en compte eu égard à son âge et à son degré de maturité. 
 

  Deuxième partie 
 

  Article 26 
 

 1. Pour la mise en œuvre des dispositions de la présente Convention, il est 
institué un Comité des disparitions forcées (ci-après dénommé « le Comité »), 
composé de dix experts de haute moralité, possédant une compétence reconnue dans 
le domaine des droits de l’homme, indépendants, siégeant à titre personnel et 
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agissant en toute impartialité. Les membres du Comité seront élus par les États 
parties selon une répartition géographique équitable. Il sera tenu compte de l’intérêt 
que présente la participation aux travaux du Comité de personnes ayant une 
expérience juridique pertinente et d’une répartition équilibrée entre hommes et 
femmes au sein du Comité. 

 2. L’élection se fait au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par 
les États parties parmi leurs ressortissants, au cours de réunions biennales des États 
parties convoquées à cet effet par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. À ces réunions, où le quorum est constitué par les deux tiers des 
États parties, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus 
grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des États 
parties présents et votants. 

 3. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée 
en vigueur de la présente Convention. Quatre mois avant la date de chaque élection, 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux États 
parties pour les inviter à présenter des candidatures dans un délai de trois mois. Le 
Secrétaire général dresse la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, 
indiquant, pour chaque candidat, l’État partie qui le présente. Il communique cette 
liste à tous les États parties. 

 4. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles 
une fois. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection 
prend fin au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, les noms 
de ces cinq personnes sont tirés au sort par le président de la réunion visée au 
paragraphe 2 du présent article. 

 5. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n’est plus 
en mesure pour quelque autre raison de s’acquitter de ses attributions au Comité, 
l’État partie qui l’a désigné nomme, dans le respect des critères prévus au 
paragraphe 1 du présent article, un autre candidat parmi ses ressortissants pour 
siéger au Comité pour la partie du mandat restant à courir, sous réserve de 
l’approbation de la majorité des États parties. Cette approbation est considérée 
comme acquise à moins que la moitié des États parties ou davantage n’émettent une 
opinion défavorable dans un délai de six semaines à compter du moment où ils ont 
été informés par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la 
nomination proposée. 

 6. Le Comité établit son règlement intérieur. 

 7. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la 
disposition du Comité le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires 
pour s’acquitter efficacement de ses fonctions. Le Secrétaire général convoque les 
membres du Comité pour la première réunion. 

 8. Les membres du Comité ont droit aux facilités, privilèges et immunités 
reconnus aux experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies, tels qu’ils 
sont énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies. 

 9. Tout État partie s’engage à coopérer avec le Comité et à assister ses 
membres dans l’exercice de leur mandat, dans la limite des fonctions du Comité 
qu’il a acceptées. 
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  Article 27 
 

 Une conférence des États parties se réunira au plus tôt quatre ans et au plus 
tard six ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour évaluer le 
fonctionnement du Comité et décider, selon les modalités prévues au paragraphe 2 
de l’article 44, s’il y a lieu de confier à une autre instance − sans exclure aucune 
éventualité − le suivi de la présente Convention avec les attributions définies aux 
articles 28 à 36. 
 

  Article 28 
 

 1. Dans le cadre des compétences que lui confère la présente Convention, le 
Comité coopère avec tous les organes, bureaux, institutions spécialisées et fonds 
appropriés des Nations Unies, les comités conventionnels institués par des 
instruments internationaux, les procédures spéciales des Nations Unies, les 
organisations ou institutions régionales intergouvernementales concernées, ainsi 
qu’avec toutes les institutions, agences et bureaux nationaux pertinents qui 
travaillent à la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. 

 2. Dans le cadre de ses fonctions, le Comité consulte d’autres comités 
conventionnels institués par les instruments de droits de l’homme pertinents, en 
particulier le Comité des droits de l’homme institué par le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, en vue d’assurer la cohérence de leurs observations et 
recommandations respectives. 
 

  Article 29 
 

 1. Tout État partie présente au Comité, par l’entremise du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, un rapport sur les mesures qu’il a prises pour 
donner effet à ses obligations au titre de la présente Convention, dans un délai de 
deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la Convention pour l’État partie 
concerné. 

 2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met le rapport 
à la disposition de tous les États parties. 

 3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires, 
observations ou recommandations qu’il estime appropriés. L’État partie concerné 
reçoit communication des commentaires, observations ou recommandations, 
auxquels il peut répondre, de sa propre initiative ou à la demande du Comité. 

 4. Le Comité peut aussi demander aux États parties des renseignements 
complémentaires sur la mise en application de la présente Convention. 
 

  Article 30 
 

 1. Le Comité peut être saisi, en urgence, par les proches d’une personne 
disparue, leurs représentants légaux, leurs avocats ou toute personne mandatée par 
eux, ainsi que toute autre personne ayant un intérêt légitime, d’une demande visant à 
chercher et retrouver une personne disparue. 

 2. Si le Comité estime que la demande d’action en urgence présentée en 
vertu du paragraphe 1 du présent article :  

 a) N’est pas manifestement dépourvue de fondement, 
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 b) Ne constitue pas un abus du droit de présenter de telles demandes, 

 c) A été préalablement et dûment présentée aux organes compétents de 
l’État partie concerné, tels que les autorités habilitées à procéder à des 
investigations, quand une telle possibilité existe, 

 d) N’est pas incompatible avec les dispositions de la présente Convention, 
et 

 e) N’est pas déjà en cours d’examen devant une autre instance 
internationale d’enquête ou de règlement de même nature, 

il demande à l’État partie concerné de lui fournir, dans un délai qu’il fixe, des 
renseignements sur la situation de la personne recherchée. 

 3. Au vu de l’information fournie par l’État partie concerné conformément 
au paragraphe 2 du présent article, le Comité peut transmettre des recommandations 
à l’État partie incluant une requête lui demandant de prendre toutes les mesures 
nécessaires, y compris conservatoires, pour localiser et protéger la personne 
recherchée conformément à la présente Convention et d’informer le Comité, dans un 
délai déterminé, des mesures qu’il prend, en tenant compte de l’urgence de la 
situation. Le Comité informe la personne ayant soumis la demande d’action urgente 
de ses recommandations et des informations qui lui ont été transmises par l’État 
partie lorsque celles-ci sont disponibles. 

 4. Le Comité poursuit ses efforts pour travailler avec l’État partie concerné 
tant que le sort de la personne recherchée n’est pas élucidé. Il tient le requérant 
informé. 
 

  Article 31 
 

 1. Tout État partie peut déclarer, au moment de la ratification de la présente 
Convention ou ultérieurement, qu’il reconnaît la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner des communications présentées par des personnes ou pour le 
compte de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une 
violation, par cet État partie, des dispositions de la présente Convention. Le Comité 
ne reçoit aucune communication intéressant un État partie qui n’a pas fait une telle 
déclaration. 

 2. Le Comité déclare irrecevable toute communication si : 

 a) Elle est anonyme; 

 b) Elle constitue un abus du droit de présenter de telles communications ou 
est incompatible avec les dispositions de la présente Convention; 

 c) Elle est en cours d’examen devant une autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement de même nature; ou si 

 d) Tous les recours internes efficaces disponibles n’ont pas été épuisés. 
Cette règle ne s’applique pas si les procédures de recours excèdent des délais 
raisonnables. 

 3. Si le Comité considère que la communication répond aux conditions 
requises au paragraphe 2 du présent article, il transmet la communication à l’État 
partie concerné, lui demandant de fournir, dans le délai qu’il fixe, ses observations 
ou commentaires. 
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 4. Après réception d’une communication, et avant de prendre une décision 
sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’État 
partie concerné une demande tendant à ce qu’il prenne les mesures conservatoires 
nécessaires pour éviter qu’un dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la 
violation présumée. L’exercice, par le Comité, de cette faculté ne préjuge pas de la 
recevabilité ou de l’examen au fond de la communication. 

 5. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues au présent article. Il informe l’auteur de la communication 
des réponses fournies par l’État partie concerné. Lorsque le Comité décide de 
finaliser la procédure, il fait part de ses constatations à l’État partie et à l’auteur de 
la communication. 
 

  Article 32 
 

 Tout État partie à la présente Convention peut déclarer, à tout moment, qu’il 
reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications 
par lesquelles un État partie prétend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune 
communication concernant un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration, ni 
aucune communication émanant d’un État partie qui n’a pas fait une telle 
déclaration. 
 

  Article 33 
 

 1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu’un État 
partie porte gravement atteinte aux dispositions de la présente Convention, il peut, 
après consultation de l’État partie concerné, demander à un ou plusieurs de ses 
membres d’effectuer une visite et de l’informer sans retard. 

 2. Le Comité informe par écrit l’État partie concerné de son intention de 
procéder à une visite, indiquant la composition de la délégation et l’objet de la 
visite. L’État partie donne sa réponse dans un délai raisonnable. 

 3. Sur demande motivée de l’État partie, le Comité peut décider de différer 
ou d’annuler sa visite. 

 4. Si l’État partie donne son accord à la visite, le Comité et l’État partie 
concerné coopèrent pour définir les modalités de la visite, et l’État partie fournit au 
Comité toutes les facilités nécessaires à l’accomplissement de cette visite. 

 5. À la suite de la visite, le Comité communique à l’État partie concerné ses 
observations et recommandations. 
 

  Article 34 
 

 Si le Comité reçoit des informations qui lui semblent contenir des indications 
fondées selon lesquelles la disparition forcée est pratiquée de manière généralisée 
ou systématique sur le territoire relevant de la juridiction d’un État partie, et après 
avoir recherché auprès de l’État partie concerné toute information pertinente sur 
cette situation, il peut porter la question, en urgence, à l’attention de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, par l’intermédiaire du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 
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  Article 35 
 

 1. Le Comité n’est compétent qu’à l’égard des disparitions forcées ayant 
débuté postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

 2. Si un État devient partie à la présente Convention après l’entrée en 
vigueur de celle ci, ses obligations vis à vis du Comité ne concernent que les 
disparitions forcées ayant débuté postérieurement à l’entrée en vigueur de la 
présente Convention à son égard. 
 

  Article 36 
 

 1. Le Comité présente aux États parties et à l’Assemblée générale des 
Nations Unies un rapport annuel sur les activités qu’il aura entreprises en 
application de la présente Convention. 

 2. La publication, dans le rapport annuel, d’une observation concernant un 
État partie doit être préalablement annoncée audit État partie, qui dispose d’un délai 
raisonnable de réponse et pourra demander la publication de ses propres 
commentaires ou observations dans le rapport. 
 

  Troisième partie 
 

  Article 37 
 

 Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux 
dispositions plus favorables à la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées qui peuvent figurer : 

 a) Dans la législation d’un État partie; ou 

 b) Dans le droit international en vigueur pour cet État. 
 

  Article 38 
 

 1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État Membre de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 2. La présente Convention est soumise à la ratification de tout État Membre 
de l’Organisation des Nations Unies. Les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation. 

 3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout État Membre de 
l’Organisation des Nations Unies. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument 
d’adhésion auprès du Secrétaire général de l’Organisation. 
 

  Article 39 
 

 1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date 
du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du 
vingtième instrument de ratification ou d’adhésion. 

 2. Pour tout État qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le 
dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, la présente Convention 
entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet État de son 
instrument de ratification ou d’adhésion. 
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  Article 40 
 

 Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera à tous les 
États Membres de l’Organisation et à tous les États qui auront signé la présente 
Convention ou y auront adhéré : 

 a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application de 
l’article 38; 

 b) La date d’entrée en vigueur de la présente Convention en application de 
l’article 39. 
 

  Article 41 
 

 Les dispositions de la présente Convention s’appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes les unités constitutives des États fédéraux. 
 

  Article 42 
 

 1. Tout différend entre deux ou plusieurs États parties concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas réglé par 
voie de négociation ou au moyen des procédures expressément prévues par la 
présente Convention est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, 
dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une 
quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 

 2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, 
la ratifiera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions 
du paragraphe 1 du présent article. Les autres États parties ne seront pas liés par 
lesdites dispositions envers un État partie qui aura formulé une telle déclaration. 

 3. Tout État partie qui aura formulé une déclaration conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment retirer cette 
déclaration par une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 
 

  Article 43 
 

 La présente Convention est sans préjudice des dispositions du droit 
international humanitaire, y compris les obligations des Hautes Parties contractantes 
aux quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et aux deux Protocoles 
additionnels du 8 juin 1977 s’y rapportant, ou de la possibilité qu’a tout État 
d’autoriser le Comité international de la Croix-Rouge à visiter les lieux de détention 
dans les cas non prévus par le droit international humanitaire. 
 

  Article 44 
 

 1. Tout État partie à la présente Convention peut proposer un amendement 
et déposer sa proposition auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. Le Secrétaire général communique la proposition d’amendement aux États 
parties à la présente Convention en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont 
favorables à l’organisation d’une conférence d’États parties en vue de l’examen de 
la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date 
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d’une telle communication, le tiers au moins des États parties se prononce en faveur 
de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire général organise la conférence sous 
les auspices de l’Organisation des Nations Unies. 

 2. Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des États parties 
présents et votants à la conférence est soumis par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies à l’acceptation de tous les États parties. 

 3. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article entre en vigueur lorsque les deux tiers des États parties à la présente 
Convention l’ont accepté, conformément à la procédure prévue par leurs 
constitutions respectives. 

 4. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force obligatoire 
pour les États parties qui les ont acceptés, les autres États parties demeurant liés par 
les dispositions de la présente Convention et par tout amendement antérieur qu’ils 
auraient accepté. 
 

  Article 45 
 

 1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fera tenir une 
copie certifiée conforme de la présente Convention à tous les États visés à 
l’article 38. 
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  Projet de résolution II 
Groupe de travail de la Commission des droits de l’homme  
chargé d’élaborer un projet de déclaration conformément  
au paragraphe 5 de la résolution 49/214 de l’Assemblée  
générale, en date du 23 décembre 1994 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les buts et principes de la Charte des Nations Unies, en particulier 
les principes de l’autodétermination des peuples, du respect de l’intégrité territoriale 
des États et de la bonne foi avec laquelle les États sont tenus de remplir les 
obligations qu’ils ont assumées aux termes de la Charte, 

 Prenant note de la recommandation formulée par le Conseil des droits de 
l’homme dans sa résolution 1/2 du 29 juin 20061, par laquelle il a adopté le texte de 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 

 Considérant que la situation des peuples autochtones varie d’un pays à l’autre 
et d’une région à l’autre,  

 1. Est reconnaissante au Groupe de travail de la Commission des droits de 
l’homme d’avoir progressé dans l’élaboration d’un projet de déclaration sur les 
droits des peuples autochtones; 

 2. Décide d’attendre pour examiner la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones et se prononcer à son sujet afin de permettre la 
poursuite des consultations sur cette question; 

 3. Décide également d’achever l’examen de la Déclaration, telle qu’elle 
figure dans l’annexe de la présente résolution, avant la fin de sa soixante et unième 
session. 

 

  Annexe 
 

  Déclaration des Nations Unies sur les droits  
des peuples autochtones 
 

 Le Conseil des droits de l’homme, 

 Affirmant que les peuples autochtones sont égaux à tous les autres peuples, 
tout en reconnaissant le droit de tous les peuples d’être différents, de s’estimer 
différents et d’être respectés en tant que tels, 

 Affirmant également que tous les peuples contribuent à la diversité et à la 
richesse des civilisations et des cultures, qui constituent le patrimoine commun de 
l’humanité, 

 Affirmant en outre que toutes les doctrines, politiques et pratiques qui 
invoquent ou prônent la supériorité de peuples ou d’individus en se fondant sur des 
différences d’ordre national, racial, religieux, ethnique ou culturel sont racistes, 
scientifiquement fausses, juridiquement sans valeur, moralement condamnables et 
socialement injustes, 

__________________ 

 1  Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 53 
(A/61/53), première partie, chap. II, sect. A. 
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 Réaffirmant que les peuples autochtones, dans l’exercice de leurs droits, ne 
doivent faire l’objet d’aucune forme de discrimination, 

 Préoccupé par le fait que les peuples autochtones ont subi des injustices 
historiques à cause, entre autres, de la colonisation et de la dépossession de leurs 
terres, territoires et ressources, ce qui les a empêchés d’exercer, notamment, leur 
droit au développement conformément à leurs propres besoins et intérêts, 

 Conscient de la nécessité urgente de respecter et de promouvoir les droits 
intrinsèques des peuples autochtones, qui découlent de leurs structures politiques, 
économiques et sociales et de leur culture, de leurs traditions spirituelles, de leur 
histoire et de leur philosophie, en particulier leurs droits à leurs terres, territoires et 
ressources, 

 Conscient également de la nécessité urgente de respecter et de promouvoir les 
droits des peuples autochtones affirmés dans les traités, accords et autres 
arrangements constructifs conclus avec les États, 

 Se félicitant du fait que les peuples autochtones s’organisent pour améliorer 
leur situation sur les plans politique, économique, social et culturel et mettre fin à 
toutes les formes de discrimination et d’oppression partout où elles se produisent, 

 Convaincu que le contrôle, par les peuples autochtones, des événements qui les 
concernent, eux et leurs terres, territoires et ressources, leur permettra de perpétuer 
et de renforcer leurs institutions, leur culture et leurs traditions et de promouvoir 
leur développement selon leurs aspirations et leurs besoins, 

 Considérant que le respect des savoirs, des cultures et des pratiques 
traditionnelles autochtones contribue à une mise en valeur durable et équitable de 
l’environnement et à sa bonne gestion, 

 Soulignant la contribution de la démilitarisation des terres et territoires des 
peuples autochtones à la paix, au progrès économique et social et au développement, 
à la compréhension et aux relations amicales entre les nations et les peuples du 
monde, 

 Considérant en particulier le droit des familles et des communautés 
autochtones de conserver la responsabilité partagée de l’éducation, de la formation, 
de l’instruction et du bien-être de leurs enfants, conformément aux droits de 
l’enfant, 

 Considérant que les peuples autochtones ont le droit de déterminer librement 
leurs rapports avec les États, dans un esprit de coexistence, d’intérêt mutuel et de 
plein respect, 

 Estimant que les droits affirmés dans les traités, accords et arrangements 
constructifs entre les États et les peuples autochtones sont, dans certaines situations, 
des sujets de préoccupation, d’intérêt et de responsabilité à l’échelle internationale 
et présentent un caractère international, 

 Estimant également que les traités, accords et autres arrangements constructifs, 
ainsi que les relations qu’ils représentent, sont la base d’un partenariat renforcé 
entre les peuples autochtones et les États, 

 Reconnaissant que la Charte des Nations Unies, le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux 
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droits civils et politiques affirment l’importance fondamentale du droit de tous les 
peuples de disposer d’eux-mêmes, droit en vertu duquel ils déterminent librement 
leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 
culturel, 

 Conscient qu’aucune disposition de la présente Déclaration ne pourra être 
invoquée pour dénier à un peuple quel qu’il soit son droit à l’autodétermination, 
exercé conformément au droit international, 

 Convaincu que la reconnaissance des droits des peuples autochtones dans la 
présente Déclaration encouragera des relations harmonieuses et de coopération entre 
les États et les peuples autochtones, fondées sur les principes de justice, de 
démocratie, de respect des droits de l’homme, de non-discrimination et de bonne 
foi, 

 Encourageant les États à respecter et à mettre en œuvre effectivement toutes 
leurs obligations applicables aux peuples autochtones en vertu des instruments 
internationaux, en particulier ceux relatifs aux droits de l’homme, en consultation et 
en coopération avec les peuples concernés, 

 Soulignant que l’Organisation des Nations Unies a un rôle important et continu 
à jouer dans la promotion et la protection des droits des peuples autochtones, 

 Convaincu que la présente Déclaration est une nouvelle étape importante sur la 
voie de la reconnaissance, de la promotion et de la protection des droits et libertés 
des peuples autochtones et dans le développement des activités pertinentes du 
système des Nations Unies dans ce domaine, 

 Considérant et réaffirmant que les autochtones sont admis à bénéficier sans 
aucune discrimination de tous les droits de l’homme reconnus en droit international, 
et que les peuples autochtones ont des droits collectifs qui sont indispensables à leur 
existence, à leur bien-être et à leur développement intégral en tant que peuples, 

 Proclame solennellement la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones, dont le texte figure ci après, qui constitue un idéal à atteindre 
dans un esprit de partenariat et de respect mutuel : 
 

  Article premier 
 

 Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif ou individuel, de jouir 
pleinement de l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
reconnus par la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et le droit international relatif aux droits de l’homme. 
 

  Article 2 
 

 Les autochtones, peuples et individus, sont libres et égaux à tous les autres et 
ont le droit de ne faire l’objet, dans l’exercice de leurs droits, d’aucune forme de 
discrimination fondée, en particulier, sur leur origine ou leur identité autochtones. 
 

  Article 3 
 

 Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de ce 
droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur 
développement économique, social et culturel. 
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  Article 4 
 

 Les peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à l’autodétermination, 
ont le droit d’être autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche 
à leurs affaires intérieures et locales, ainsi que de disposer des moyens de financer 
leurs activités autonomes. 
 

  Article 5 
 

 Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs 
institutions politiques, juridiques, économiques, sociales et culturelles distinctes, 
tout en conservant le droit, si tel est leur choix, de participer pleinement à la vie 
politique, économique, sociale et culturelle de l’État. 
 

  Article 6 
 

 Tout autochtone a droit à une nationalité. 
 

  Article 7 
 

 1. Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et mentale, à la 
liberté et à la sécurité de la personne. 

 2. Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de vivre dans la 
liberté, la paix et la sécurité en tant que peuples distincts et ne font l’objet d’aucun 
acte de génocide ou autre acte de violence, y compris le transfert forcé d’enfants 
autochtones d’un groupe à un autre. 

  Article 8 
 

 1. Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir 
d’assimilation forcée ou de destruction de leur culture. 

 2. Les États mettent en place des mécanismes de prévention et de réparation 
efficaces visant : 

 a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de leur 
intégrité en tant que peuples distincts, ou de leurs valeurs culturelles ou leur identité 
ethnique; 

 b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs terres, 
territoires ou ressources; 

 c) Toute forme de transfert forcé de population ayant pour but ou pour effet 
de violer ou d’éroder l’un quelconque de leurs droits; 

 d) Toute forme d’assimilation ou d’intégration forcées à d’autres cultures ou 
modes de vie, qui leur serait imposée par des mesures législatives, administratives 
ou autres; et 

 e) Toute forme de propagande dirigée contre eux dans le but d’encourager 
la discrimination raciale ou ethnique ou d’y inciter. 
 

  Article 9 
 

 Les autochtones, peuples et individus, ont le droit d’appartenir à une 
communauté ou à une nation autochtone, conformément aux traditions et coutumes 
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de la communauté ou de la nation considérée. Aucune discrimination quelle qu’elle 
soit ne saurait résulter de l’exercice de ce droit. 
 

  Article 10 
 

 Les peuples autochtones ne peuvent être enlevés de force à leurs terres ou 
territoires. Aucune réinstallation ne peut avoir lieu sans le consentement préalable  
– donné librement et en connaissance de cause – des peuples autochtones concernés 
et un accord sur une indemnisation juste et équitable et, lorsque cela est possible, la 
faculté de retour. 
 

  Article 11 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit d’observer et de revivifier leurs 
traditions culturelles et leurs coutumes. Ils ont notamment le droit de conserver, de 
protéger et de développer les manifestations passées, présentes et futures de leur 
culture, telles que les sites archéologiques et historiques, l’artisanat, les dessins et 
modèles, les rites, les techniques, les arts visuels et du spectacle et la littérature. 

 2. Les États doivent accorder réparation par le biais de mécanismes 
efficaces – qui peuvent comprendre la restitution – mis au point en concertation 
avec les peuples autochtones, en ce qui concerne les biens culturels, intellectuels, 
religieux et spirituels qui leur ont été pris sans leur consentement préalable, donné 
librement et en connaissance de cause, ou en violation de leurs lois, traditions et 
coutumes. 
 

  Article 12 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pratiquer, de 
promouvoir et d’enseigner leurs traditions, coutumes et rites religieux et spirituels; 
le droit d’entretenir et de protéger leurs sites religieux et culturels et d’y avoir accès 
en privé; le droit d’utiliser leurs objets rituels et d’en disposer; et le droit au 
rapatriement de leurs restes humains. 

 2. Les États veillent à permettre l’accès aux objets de culte et aux restes 
humains en leur possession et/ou leur rapatriement, par le biais de mécanismes 
justes, transparents et efficaces mis au point en concertation avec les peuples 
autochtones concernés. 
 

  Article 13 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit de revivifier, d’utiliser, de 
développer et de transmettre aux générations futures leur histoire, leur langue, leurs 
traditions orales, leur philosophie, leur système d’écriture et leur littérature, ainsi 
que de choisir et de conserver leurs propres noms pour les communautés, les lieux et 
les personnes. 

 2. Les États prennent des mesures efficaces pour protéger ce droit et faire 
en sorte que les peuples autochtones puissent comprendre et être compris dans les 
procédures politiques, juridiques et administratives, en fournissant, si nécessaire, 
des services d’interprétation ou d’autres moyens appropriés. 
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  Article 14 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs 
propres systèmes et établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans 
leur propre langue, d’une manière adaptée à leurs méthodes culturelles 
d’enseignement et d’apprentissage. 

 2. Les autochtones, en particulier les enfants, ont le droit d’accéder à tous 
les niveaux et à toutes les formes d’enseignement public, sans discrimination 
aucune. 

 3. Les États, en concertation avec les peuples autochtones, prennent des 
mesures efficaces pour que les autochtones, en particulier les enfants, vivant à 
l’extérieur de leur communauté, puissent accéder, lorsque cela est possible, à un 
enseignement dispensé selon leur propre culture et dans leur propre langue. 
 

  Article 15 
 

 1. Les peuples autochtones ont droit à ce que l’enseignement et les moyens 
d’information reflètent fidèlement la dignité et la diversité de leurs cultures, de leurs 
traditions, de leur histoire et de leurs aspirations. 

 2. Les États prennent des mesures efficaces, en consultation et en 
coopération avec les peuples autochtones concernés, pour combattre les préjugés et 
éliminer la discrimination et pour promouvoir la tolérance, la compréhension et de 
bonnes relations entre les peuples autochtones et toutes les autres composantes de la 
société. 
 

  Article 16 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit d’établir leurs propres médias dans 
leur propre langue et d’accéder à toutes les formes de médias non autochtones sans 
discrimination aucune. 

 2. Les États prennent des mesures efficaces pour faire en sorte que les 
médias publics reflètent dûment la diversité culturelle autochtone. Les États, sans 
préjudice de l’obligation d’assurer pleinement la liberté d’expression, encouragent 
les médias privés à refléter de manière adéquate la diversité culturelle autochtone. 
 

  Article 17 
 

 1. Les autochtones, individus et peuples, ont le droit de jouir pleinement de 
tous les droits établis par le droit du travail international et national applicable. 

 2. Les États doivent, en consultation et en coopération avec les peuples 
autochtones, prendre des mesures visant spécifiquement à protéger les enfants 
autochtones contre l’exploitation économique et contre tout travail susceptible 
d’être dangereux ou d’entraver leur éducation ou de nuire à leur santé ou à leur 
développement physique, mental, spirituel, moral ou social, en tenant compte de 
leur vulnérabilité particulière et de l’importance de l’éducation pour leur 
autonomisation. 

 3. Les autochtones ont le droit de n’être soumis à aucune condition de 
travail discriminatoire, notamment en matière d’emploi ou de rémunération. 
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  Article 18 
 

 Les peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions sur 
des questions qui peuvent concerner leurs droits, par l’intermédiaire de 
représentants qu’ils ont eux-mêmes choisis conformément à leurs propres 
procédures, ainsi que le droit de conserver et de développer leurs propres 
institutions décisionnelles. 
 

  Article 19 
 

 Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones 
intéressés – par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives – avant 
d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou administratives susceptibles de 
concerner les peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, 
donné librement et en connaissance de cause. 
 

  Article 20 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de développer leurs 
systèmes ou institutions politiques, économiques et sociaux, de disposer en toute 
sécurité de leurs propres moyens de subsistance et de développement et de se livrer 
librement à toutes leurs activités économiques, traditionnelles et autres. 

 2. Les peuples autochtones privés de leurs moyens de subsistance et de 
développement ont droit à une indemnisation juste et équitable. 
 

  Article 21 
 

 1. Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à 
l’amélioration de leur situation économique et sociale, notamment dans les 
domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la reconversion 
professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité 
sociale. 

 2. Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des 
mesures spéciales pour assurer une amélioration continue de la situation 
économique et sociale des peuples autochtones. Une attention particulière est 
accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des jeunes, 
des enfants et des personnes handicapées autochtones. 
 

  Article 22 
 

 1. Une attention particulière est accordée aux droits et aux besoins spéciaux 
des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapées 
autochtones dans l’application de la présente Déclaration. 

 2. Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples 
autochtones, pour veiller à ce que les femmes et les enfants autochtones soient 
pleinement protégés contre toutes les formes de violence et de discrimination et 
bénéficient des garanties voulues. 
 

  Article 23 
 

 Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des 
stratégies en vue d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le 
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droit d’être activement associés à l’élaboration et à la définition des programmes de 
santé, de logement et d’autres programmes économiques et sociaux les concernant, 
et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs propres 
institutions. 
 

  Article 24 
 

 1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils 
ont le droit de conserver leurs pratiques médicales, notamment de préserver leurs 
plantes médicinales, animaux et minéraux d’intérêt vital. Les autochtones ont aussi 
le droit d’avoir accès, sans aucune discrimination, à tous les services sociaux et de 
santé. 

 2. Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état 
possible de santé physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en 
vue d’assurer progressivement la pleine réalisation de ce droit. 
 

  Article 25 
 

 Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens 
spirituels particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et 
autres ressources qu’ils possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement, et 
d’assumer leurs responsabilités en la matière à l’égard des générations futures. 
 

  Article 26 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources 
qu’ils possèdent et occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis. 

 2. Les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en 
valeur et de contrôler les terres, territoires et ressources qu’ils possèdent parce 
qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les occupent ou les utilisent traditionnellement, 
ainsi que ceux qu’ils ont acquis. 

 3. Les États accordent reconnaissance et protection juridiques à ces terres, 
territoires et ressources. Cette reconnaissance se fait en respectant dûment les 
coutumes, traditions et régimes fonciers des peuples autochtones concernés. 
 

  Article 27 
 

 Les États mettront en place et appliqueront, en concertation avec les peuples 
autochtones concernés, un processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et 
transparent prenant dûment en compte les lois, traditions, coutumes et régimes 
fonciers des peuples autochtones, afin de reconnaître les droits des peuples 
autochtones en ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris ceux 
qu’ils possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement, et de statuer sur ces 
droits. Les peuples autochtones auront le droit de participer à ce processus. 
 

  Article 28 
 

 1. Les peuples autochtones ont droit à réparation, par le biais, notamment, 
de la restitution ou, lorsque cela n’est pas possible, d’une indemnisation juste, 
correcte et équitable pour les terres, territoires et ressources qu’ils possédaient 
traditionnellement ou occupaient ou utilisaient et qui ont été confisqués, pris, 



 A/61/448

 

06-64475 33
 

occupés, exploités ou dégradés sans leur consentement préalable, donné librement et 
en connaissance de cause. 

 2. Sauf si les peuples concernés en décident librement d’une autre façon, 
l’indemnisation se fait sous forme de terres, de territoires et de ressources 
équivalents par leur qualité, leur étendue et leur régime juridique, ou d’une 
indemnité pécuniaire ou de toute autre réparation appropriée. 
 

  Article 29 
 

 1. Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de 
leur environnement et de la capacité de production de leurs terres ou territoires et 
ressources. À ces fins, les États établissent et mettent en œuvre des programmes 
d’assistance à l’intention des peuples autochtones, sans discrimination d’aucune 
sorte. 

 2. Les États prennent des mesures efficaces pour veiller à ce qu’aucune 
matière dangereuse ne soit stockée ou déchargée sur les terres ou territoires des 
peuples autochtones sans leur consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause. 

 3. Les États prennent aussi, selon que de besoin, des mesures efficaces pour 
veiller à ce que des programmes de surveillance, de prévention et de soins de santé 
destinés aux peuples autochtones affectés par ces matières, et conçus et exécutés par 
eux, soient dûment mis en œuvre. 
 

  Article 30 
 

 1. Il ne peut y avoir d’activités militaires sur les terres ou territoires des 
peuples autochtones, à moins que ces activités ne soient justifiées par une menace 
importante contre l’intérêt public ou qu’elles n’aient été librement décidées en 
accord avec les peuples autochtones concernés, ou demandées par ces derniers. 

 2. Les États engagent des consultations effectives avec les peuples 
autochtones concernés, par le biais de procédures appropriées et, en particulier, par 
l’intermédiaire de leurs institutions représentatives, avant d’utiliser leurs terres et 
territoires pour des activités militaires. 
 

  Article 31 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de 
protéger et de développer leur patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs 
expressions culturelles traditionnelles ainsi que les manifestations de leurs sciences, 
techniques et culture, y compris leurs ressources humaines et génétiques, leurs 
semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la 
flore, leurs traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs 
jeux traditionnels et leurs arts visuels et du spectacle. Ils ont également le droit de 
préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur propriété intellectuelle 
collective de ce patrimoine culturel, de ce savoir traditionnel et de ces expressions 
culturelles traditionnelles. 

 2. En concertation avec les peuples autochtones, les États prennent des 
mesures efficaces pour reconnaître ces droits et en protéger l’exercice. 
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  Article 32 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et 
des stratégies pour la mise en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et 
autres ressources. 

 2. Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec 
eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en 
vue d’obtenir leur consentement, donné librement et en connaissance de cause, 
avant l’approbation de tout projet ayant des incidences sur leurs terres ou territoires 
et autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation 
ou l’exploitation de leurs ressources minérales, hydriques ou autres. 

 3. Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une 
réparation juste et équitable pour toute activité de cette nature, et des mesures sont 
prises pour en atténuer les effets néfastes sur les plans environnemental, 
économique, social, culturel ou spirituel. 
 

  Article 33 
 

 1. Les peuples autochtones ont le droit de décider de leur propre identité ou 
appartenance conformément à leurs coutumes et traditions, sans préjudice du droit 
des autochtones d’obtenir, à titre individuel, la citoyenneté de l’État dans lequel ils 
vivent. 

 2. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les structures de leurs 
institutions et d’en choisir les membres selon leurs propres procédures. 
 

  Article 34 
 

 Les peuples autochtones ont le droit de promouvoir, de développer et de 
conserver leurs structures institutionnelles et leurs coutumes, spiritualité, traditions, 
procédures ou pratiques particulières et, lorsqu’ils existent, leurs systèmes ou 
coutumes juridiques, en conformité avec les normes internationales relatives aux 
droits de l’homme. 
 

  Article 35 
 

 Les peuples autochtones ont le droit de déterminer les responsabilités des 
individus envers leur communauté. 
 

  Article 36 
 

 1. Les peuples autochtones, en particulier ceux qui vivent de part et d’autre 
de frontières internationales, ont le droit d’entretenir et de développer, à travers ces 
frontières, des contacts, des relations et des liens de coopération avec leurs propres 
membres ainsi qu’avec les autres peuples, notamment des activités ayant des buts 
spirituels, culturels, politiques, économiques et sociaux. 

 2. Les États prennent, en consultation et en coopération avec les peuples 
autochtones, des mesures efficaces pour faciliter l’exercice de ce droit et en assurer 
l’application. 
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  Article 37 
 

 1. Les peuples autochtones ont droit à ce que les traités, accords et autres 
arrangements constructifs conclus avec des États ou leurs successeurs soient 
reconnus et effectivement appliqués, et à ce que les États honorent et respectent 
lesdits traités, accords et autres arrangements constructifs. 

 2. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée de 
manière à diminuer ou à nier les droits des peuples autochtones énoncés dans des 
traités, accords et arrangements constructifs. 
 

  Article 38 
 

 Les États prennent, en consultation et en coopération avec les peuples 
autochtones, les mesures appropriées, y compris législatives, pour atteindre les buts 
de la présente Déclaration. 
 

  Article 39 
 

 Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière 
et technique, de la part des États et dans le cadre de la coopération internationale, 
pour jouir des droits énoncés dans la présente Déclaration. 
 

  Article 40 
 

 Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à des procédures justes et 
équitables pour le règlement des conflits et des différends avec les États ou d’autres 
parties et à une décision rapide en la matière, ainsi qu’à des voies de recours 
efficaces pour toute violation de leurs droits individuels et collectifs. Toute décision 
en la matière prendra dûment en considération les coutumes, traditions, règles et 
systèmes juridiques des peuples autochtones concernés et les normes internationales 
relatives aux droits de l’homme. 
 

  Article 41 
 

 Les organes et les institutions spécialisées du système des Nations Unies et 
d’autres organisations intergouvernementales contribuent à la pleine mise en œuvre 
des dispositions de la présente Déclaration par la mobilisation, notamment, de la 
coopération financière et de l’assistance technique. Les moyens d’assurer la 
participation des peuples autochtones à l’examen des questions les concernant 
doivent être mis en place. 
 

  Article 42 
 

 L’Organisation des Nations Unies, ses organes, en particulier l’Instance 
permanente sur les questions autochtones, les institutions spécialisées, notamment 
au niveau des pays, et les États favorisent le respect et la pleine application des 
dispositions de la présente Déclaration et veillent à en assurer l’efficacité. 
 

  Article 43 
 

 Les droits reconnus dans la présente Déclaration constituent les normes 
minimales nécessaires à la survie, à la dignité et au bien-être des peuples 
autochtones du monde. 
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  Article 44 
 

 Tous les droits et libertés reconnus dans la présente Déclaration sont garantis 
de la même façon à tous les autochtones, hommes et femmes. 
 

  Article 45 
 

 Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme 
entraînant la diminution ou l’extinction de droits que les peuples autochtones ont 
déjà ou sont susceptibles d’acquérir à l’avenir. 
 

  Article 46 
 

 1. Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée 
comme impliquant pour un État, un peuple, un groupement ou un individu un droit 
quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte contraire à la Charte 
des Nations Unies. 

 2. Dans l’exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration, les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales de tous sont respectés. L’exercice 
des droits énoncés dans la présente Déclaration n’est soumis qu’aux seules 
restrictions prévues par la loi, conformément aux obligations internationales 
relatives aux droits de l’homme. Toute restriction de cette nature sera non 
discriminatoire et strictement nécessaire à seule fin d’assurer la reconnaissance et le 
respect des droits et libertés d’autrui et de satisfaire aux justes exigences qui 
s’imposent dans une société démocratique. 

 3. Les dispositions énoncées dans la présente Déclaration seront 
interprétées conformément aux principes de justice, de démocratie, de respect des 
droits de l’homme, d’égalité, de non-discrimination, de bonne gouvernance et de 
bonne foi. 
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29. La Commission recommande également à l’Assemblée générale d’adopter le 
projet de décision ci-après : 
 
 

  Rapport du Conseil des droits de l’homme 
 
 

 L’Assemblée générale décide de prendre acte du rapport du Conseil des droits 
de l’homme1. 

 

__________________ 

 1  Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 53 
(A/61/53). 


